ART. 10 N° 328

ASSEMBLEE NATIONALE
20 janvier 2025

PJL D'URGENCE POUR MAYOTTE - (N° 775)

Commission
Gouvernement
Tombé
SOUSSAMENDEMENT N©328
présenté par
Mme Y oussouffa

al'amendement n° 237 de Mme Voynet

ARTICLE 10
A I’ dlinéa 4, substituer alaréférence : »
«R.211-108 »
laréférence:

«L.211-1 ».

EXPOSE SOMMAIRE

Rédactionnel. Il est préférable de faire référence, dans une loi, a un texte [égidatif plutét qu'aun
texte réglementaire.
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